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RE PLI BLTQLTE DL. BENI N-

PRESIDENCE DE LA REPLIBLIQL]E

DECRET NO 2000-556 DU 16 NOVE}tsRE 2OOO

Chargeant Monsieur Adékpédjou S. AKINDES,
i\'Iinistre Chargé des Relations avec les Institutions,
la Société Civile et les Béninois de l'Extérieur de
l'intérim de Monsieur Félix Essou DANSOf, poul
compter du l5 novembrc 2000.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQTIE,
CHEF DE L'ETAT.
CHEF DIT GOTIVERNEMENT,

VU la loi N'90-0-ll du I I décernbre lg90 portant constitution de la Républiclue du Bénin :

VU la proclarnation du l"'a,'ril 1990 pal la Cour C onstitutionnelle des résultats déflnitifi
de l'élection présidentielle du l8 Mars 1996 :

VU le décret N'99--109 du ll .Tuin 1999 portant e omposition du (lour erncntcnt :

Article I "' : Pour conrpter du I 5 nor. embre l(XX). Monsieur Adékpédjou S. AKINDES,
Vinistre Cliarge des Relations avec les Institr-rtions. la Société Civile et les Bénir.rois de l'Extérieur
est chargé de l'intérim du Ministère des Mines. de I'Energie et de l'Hvdraulique pendant
l'absence de Monsieur Félix Essou DANSOtJ.

Article 2 Le présent décret sera publie aLr.lournal OfTciel

Fait à Cotonou, Ie 16 novembr 2000
Lc Président de la République.
Chet'de l'F-tat-

Clhel- du Gouvernement.

athieu KEREKOU
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